




En juillet

| Visite du Chantier de la Maison d’Adam : rénovation biosourcée en 

patrimoine bâti

Jeudi 17 octobre, de 18h à 20h, lieu à confirmer

| Conférence-débat Objectif ZAN #3 : Redirection urbaine

Vous avez des idées d’événements ?

Envie de participer à la dynamique du Collectif ?

Contactez Lola 👉 lola.dumesnil@novabuild.fr 

mailto:lola.dumesnil@novabuild.fr












De quoi allons-nous parler ce soir ?

Réussir "sa" ZAN : 

Passer de la théorie à la pratique





Les enjeux de la préservation de sols vivants



✓ Limiter les impacts du 
changement climatique et 
notamment les 
catastrophes naturelles

✓Nécessité de protéger les 
terres naturelles, agricoles 
et forestières 

✓ Préserver nos capacités de 
production alimentaire

✓ Protéger la biodiversité

Zéro Artificialisation Nette - Des enjeux planétaires et nationaux





□A. On est ZEN pour le futur.
□B. On devient complètement ZINZIN au quotidien !
□C. On agit avec un ZEST de réflexion en plus sur 
chaque projet.
□D. On risque la ZONZON en cas de non-application.





□A. Championne du monde de football.
□B. Championne du monde de l’artificialisation des sols.
□C. Championne d’Europe de l’artificialisation des sols.



A. Championne du monde de 
football.
□ B. Championne du monde de 

l’artificialisation des sols.
 C. Championne d’Europe de 
l’artificialisation des sols.





Zéro Artificialisation Nette  – La France, mauvaise élève ?



Lutte contre l’artificialisation des sols

Zéro Artificialisation Nette  – un défi colossal ?



Lutte contre l’artificialisation des sols

Zéro Artificialisation Nette  – un défi colossal ?



La trajectoire visée : ZAN à 2050

Extrait fascicule ZAN : https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/sites/artificialisation/files/inline-
files/ZAN_Fascicule1.pdf  

A l’échelle nationale cette consommation d’espace 
NAF ? 



□A. 2050
□B. 2031
□C. Elle s’applique déjà depuis 2021
□D. La réponse D



□ A. 2050
□ B. 2031
C. Elle s’applique déjà depuis 2021
□ D. La réponse D



Zéro Artificialisation Nette  – réglementations et échéances



Pôle 

métropolitain
Nationale voire européenne

Une imbrication d’échelles et de documents, parmi les plus marquants :  

Région Intercommunalité / Commune

> > >

Parcelle

schéma 
régional 

d'aménageme
nt, de 

développemen
t durable et 
d'égalité des 

territoires

Schéma de 
cohérence 
territoriale

Loi Climat et 
Résilience

PLU(i) – PLH – stratégie 
foncière – démarche de type 

BIMBY, etc.

>

Agir sur les 
règles ou 

l’absence de 
règles pour 
agir sur le 

projet

ZAN : le rôle de la planification territoriale 



Le ZAN : Les étapes et référentiels

-50% d’hectares 
consommés par rapport à 

la période 2011-2021

0 hectare 
artificialisé

2021 2031 2050

Référentiel : 
CONSOMMATION

Référentiel : 
ARTIFICIALISATION

2011

Période de référence
pour la consommation



Consommation d’espace

 

Artificialisation

Altération durable des fonctions 

écologiques (biologiques, hydriques, 

climatiques) et/ou du potentiel 

agronomique d’un sol 

2021 - 2031 2031 - 2050

Consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers

De la consommation à l’artificialisation



□A. Un jardin de maison
□B. Un stationnement public enherbé et arboré
□C. Un bâtiment agricole
□D. Une carrière en exploitation
□E. Une centrale photovoltaïque au sol



 A. Un jardin de maison
 B. Un stationnement public enherbé et arboré
 C. Un bâtiment agricole
□  D. Une carrière en exploitation
□  E. Une centrale photovoltaïque au sol



Pourquoi Artificialisation Nette ?



Consommation d’espace

 

Artificialisation

Mesurée par un référentiel national en 

cours d’élaboration avec l’IGN : l’OCS 

GE (Occupation du sol à grande 

échelle)

2021 - 2031 2031 - 2050

Mesurée par les collectivités sur la 

base de données locales

+ suivi par l’Etat (fichiers fonciers)

Le ZAN – quel outil de suivi ?



Avant 2031 : l’urbanisation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers 
(ENAF)

Le ZAN – qu'est-ce qu'un espace consommé ?

Ce qui est compté chaque année 

c’est le changement du 
sol : travaux, voiries, 
etc.

Surfaces non consommées 

Surfaces consommées avant 2021



Le ZAN – les principes



Le ZAN…quelques subtilités… 

Les bâtiments et espaces artificialisés agricoles :

Les bâtiments (dont logement) et espaces 

artificialisés agricoles = 5ha par an entre 

2011 et 2021

Les projets photovoltaïques :
Pas d'artificialisation s'ils n’affectent pas 

durablement les fonctions écologiques du sol 

ainsi que son potentiel agronomique (décret 27 

novembre 2023)

Après 2031 : on comptera les surfaces artificialisées



□A. Les territoires ruraux : car certaines communes disposeront 
seulement d’un hectare à bâtir.

□B. Les grandes agglomérations : car elles construiront davantage 
d’opérations de type habitats collectifs et devront fortement 
augmenter les densités bâties.

□C. Les territoires industriels : car les projets d’envergure nationale 
(autoroute, voies ferrées, grands projets industriels…) seront 
déduits de leur enveloppe foncière.

□D. Toutes les réponses précédentes sont fausses.



□ A. Les territoires ruraux : car certaines communes 
disposeront seulement d’un hectare à bâtir.
□ B. Les grandes agglomérations : car elles construiront 

davantage d’opérations de type habitats collectifs et devront 
fortement augmenter les densités bâties.
□ C. Les territoires industriels : car les projets d’envergure 

nationale (autoroute, voies ferrées, grands projets 
industriels…) seront déduits de leur enveloppe foncière.
 D. Toutes les réponses précédentes sont fausses.



Une surface minimale d’un hectare de consommation est garantie à 
toutes les communes couvertes par un document d'urbanisme. 

✓ La garantie d’un hectare est fixée pour la première tranche de 10 ans (2021-
2031).

✓ Cette surface minimale peut être mutualisée à l'échelle intercommunale, 

✓ Une majoration de la surface minimale est prévue pour les communes 
nouvelles (0,5 hectare pour chaque commune déléguée, dans la limite d'un 
plafond de deux hectares).

Le ZAN – la garantie rurale



✓Valorisation de la renaturation 
 

La loi du 20 juillet 2023 permet désormais de retrancher du calcul de la 
consommation d’ENAF, les surfaces urbanisées ou construites ayant fait l’objet 
d’actions de renaturation.

Notion à rapprocher de la désartificialisation. 

✓ Le sursis à statuer et le Droit de Préemption Urbain  ZAN

Les communes disposeront d'un droit de préemption sur les espaces propices à la 
renaturation ou au recyclage foncier et d'un sursis à statuer relatif aux projets 
artificialisants

Le ZAN – les leviers pour renaturer et moins artificialiser



Le ZAN – qui seraient les grands perdants ?



Les Projets nationaux : mutualisation et solidarité 

A l’échelle nationale : 
125 000 ha dont 12 500 
pour des projets 
d’envergure nationale



Angers Loire Métropole : quelle trajectoire pour demain



□A. Les hectares dépassés seront déduits de la période 
suivante.
□B. Aucune autorisation d’urbanisme ne pourra être accordée.
□C. La collectivité devra payer une amende proportionnelle au 

nombre d’hectares de dépassement.
□D. Les communes ayant dépassé seront publiquement 

dénoncées au JT20h.



□  A. Les hectares dépassés seront déduits de la période 
suivante.
 B. Aucune autorisation d’urbanisme ne pourra être accordée.
□  C. La collectivité devra payer une amende proportionnelle 

au nombre d’hectares de dépassement.
□  D. Les communes ayant dépassé seront publiquement 

dénoncées au JT20h.



Loi Climat – les principes



Loi Climat – la mise en oeuvre



□A. En faisant la demande au procureur.
□B. En faisant la demande au préfet.
□C. A condition de s’appeler Laurent Wauquiez.
□D. Ce n’est pas possible.



□  A. En faisant la demande au procureur.
□  B. En faisant la demande au préfet.
□  C. A condition de s’appeler Laurent Wauquiez.
 D. Ce n’est pas possible.



De quoi allons nous parler ce soir ?



ZAN : Guide synthétique | Portail de l'artificialisation 
(developpement-durable.gouv.fr)

Le ZAN…la lecture…les guides du ministères… 

https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/guide-synthetique-zan
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/guide-synthetique-zan


Le ZAN…les outils … 

Le suivi : Le portail 

national de l’artificialisation

Le recyclage foncier : 

Cartofriches

         un extrait -> 

Accompagner la 

reconversion : 

UrbanVitaliz



Changer de modèle



Changer de modèle



Changer de modèle

Extrait du rapport du mal logement de la fondation Abbé Pierre

En 2023, 3,1 millions de logements sont vacants soit 8,1% du parc de logements. 

Depuis 1990, le nombre de logements vacants a augmenté de 60% soit plus de 1,2 million de 
logements vacants supplémentaires

Entre 2005 et 2023 le nombre de logements vacants a augmenté 2,3 fois plus vite que le nombre 
total de logements. 



Changer de modèle



Changer de modèle : monde agricole, déplacement, …

En 50 ans le nombre d’exploitations agricoles 
diminue de 76%, tandis que leur surface 
moyenne est multipliée par 3,6





58

Combiner les leviers d’actions / changer les pratiques

Sous-occupation du bâti

Friches 

Centres-villes

Centres-bourgs

Espaces déjà artificialisés 

non bâtis ou bâtis

Vacance

Mixité fonctionnelle

Evolution du bâti 

occupé (surélévation, 

extension, etc.)

Densité, compacité et 

diversification des 

formes urbaines

Exemples de leviers à activer pour 

limiter l’artificialisation et la 

consommation d’espace NAF

Coordination des opérations
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Combiner les leviers d’actions / changer les pratiques

Exemples de leviers à activer pour 

désartificialiser et plus encore 

renaturer, s’adapter aux 

changements climatiques

Coordination des actions

Renaturation

Lutte contre les îlots de 

chaleur

Nature en ville et biodiversité

Pleine terre, coefficient de 

biotope, 

Gestion des eaux 

pluviales 

Désartificialisation, génie 

pédologique et qualité des 

sols (dépollution, etc.)
Alimentation locale



60

Constituer et améliorer les connaissances

La connaissance du 

foncier => socle de 

l’élaboration d’une 

stratégie foncière

« Observation et suivi » par les collectivités rendus obligatoires: 

bilan tous les 3 ans, bilan tous les 6 ans



61

Constituer et améliorer les connaissances

« Observation et suivi » par les collectivités, rendus obligatoires: 

bilan tous les 3 ans, bilan tous les 6 ans

La connaissance du 

foncier => socle de 

l’élaboration d’une 

stratégie foncière
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Constituer et améliorer les connaissances

Donner du sens et 

mettre en 

perspective l’enjeu 

FONCIER en le 

croisant avec ceux 

de la transition 

Créer 

l’OPPORTUNITE 

de faire un pas de 

côté / considérer 

de nouveaux 

modèles 

d’aménagement 

=> Socles des 

stratégies 

territoriales et 

stratégies 

foncières
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Accompagner les collectivités – identifier les besoins

DEFINIR et TERRITORIALISER la trajectoire ZAN à 

une échelle élargie et en détailler les modalités de 

mise en œuvre 

Dialoguer, coopérer, s’accorder sur le 

développement métropolitain => le ZAN un enjeu 

de gouvernance 



64

Accompagner les collectivités – œuvrer par la stratégie

Faire atterrir concrètement 

les stratégies ZAN au travers 

des règles d’urbanisme 

(guider la mise en œuvre 

opérationnelle)

Questionner les règles d’urbanisme – libérer les 

opportunités d’intensification, d’innovation, etc.

Identifier les gisements mobilisables – socles des 

futurs projets d’aménagement



65

Accompagner les collectivités – impulser les projets

Mobiliser, sensibiliser, impulser et accompagner les projets 

(exemple densification douce) 

Densification et intensification ( 
mutualisations des espaces et 
services) des ZAE
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Accompagner les collectivités – questionner l’existant

Questionner le bâti et ses usages : 

optimisation, mutualisation, 

différenciation, etc.

Considérer l’espace et aussi le temps 

(plage horaire, etc.)
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Accompagner les collectivités – innover

Explorer, 

s’interroger, 

intégrer de 

nouvelles 

expertises 

exemple :  Institut 

Agrocampus – 

équipe de 

pédologues



68

ZAN : exploration et prospective – mise en débat

Débattre et partager de nouvelles 

manières de repenser 

l’aménagement // changer les 

regards : 

- Chronotopie : accueillir sur un même 

espace différents usages en fonction 

des temporalités

- Ville productive : place des activités 

économiques productives dans les 

villes, éviter leur mise en périphérie, 

partager les espaces etc.

- Urbanisme transitoire : réactiver la 

vie locale de façon provisoire, lorsque 

l’usage du site n’est pas déterminé ou 

que le projet urbain ou immobilier tarde 

à se réaliser => habitat léger, etc.

- Ville du quart d’heure, 

- Etc.
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